
ZNT 20 m
Usages 

autorisés

Mildiou, Oïdium, 
Black-rot, Botrytis, 

Rougeot parasitaire, 
ExcorioseDRE 24 h

Phrases de risques
Privest® : H400 - H410
Aneto® : H302-H315-H373-H400-H410

Matières actives
Amétoctradine : 300 g / ha
Pyraclostrobine : 50 g / ha
Métirame : 1650 g / ha

Pack physique  = 4 x 1 kg Aneto® + 2 x 5 kg Privest® (14 kg)
1 pack = 4 hectares

Privest ® + Aneto® 

Une vraie 
différenciation



Privest® : marque déposée BASF. AMM n° : 2100221.
Composition : 120 g/kg amétoctradine + 440 g/kg
métirame.
Classement toxicologique :
Attention - H400 : Très toxique pour les organismes
aquatiques. H410 : Très toxique pour les organismes
aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
Usage et dose autorisés : vigne, mildiou, black-rot :
2,5 kg/ha. Nombre maximum d’applications par an :
2 par an non consécutives. Recommandation BASF :
des mesures de gestion du risque sont à mettre en
œuvre afin d’éviter l’apparition de résistance et de
résistance croisée notamment avec les fongicides
cyazofamid et amisulbron : ne pas appliquer la
préparation Privest® plus de 2 fois par saison avec des
traitements non consécutifs. Alterner l’utilisation de la
préparation Privest® avec celle d’autres fongicides
ayant un mode d’action différent et appartenant à
d’autre groupes de résistance afin d’éviter le risque de
résistance croisée. Utiliser Privest ® uniquement en
préventif. Délai d’emploi avant récolte : 35 jours.
Distance aux points d’eau : 5 mètres. Délai de
rentrée : 6 heures. Autres conditions d’emploi : Pour
protéger les arthropodes non-cibles, respecter une zone
non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non
cultivée adjacente. Ne pas stocker la préparation à une
température > 30 °C.
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Produits pour les professionnels : utiliser les produits
phytopharmaceutiques avec précaution. Avant toute utilisation, lisez
l’étiquette et les informations concernant le produit. Novembre 2014,
Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à
l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant toute application, auprès
du N° Azur BASF Agro (0810023033) qu’il dispose bien de la dernière
version à jour de ce document,

Aneto® : marque déposée BASF. AMM n° : 2000336
Composition : 5% de pyraclostrobine + 55% de 
métirame. 
Classement toxicologique : 
Attention - H302 : nocif en cas d’ingestion. H315 :
provoque une irritation cutanée. H373 : risque d’effets
graves pour les organismes aquatiques à la suite
d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.
H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques,
entraîne des effets néfastes à long terme. Usage et
dose autorisés : vigne, mildiou, oïdium : 2 kg/ha,
blackrot, excoriose, rougeot parasitaire : 1,5 kg/ha.
Nombre maximum d’applications par an : mildiou :
1 par an ; oïdium : 1 uniquement en cas de lutte
conjointe contre le mildiou et l’oïdium ; black-rot,
rougeot parasitaire et excoriose : 2 non consécutives.
Délai d’emploi avant récolte : 35 jours. Distance
aux points d’eau : 20 mètres. Délai de rentrée : 24
heures.

Protection utilisateur : Pendant le mélange/chargement et le nettoyage du pulvérisateur : Gants en nitrile certifiés EN 374-3, Combinaison de travail
tissé 65 % polyester/35% coton d’un grammage minimum de 230 g/m² avec traitement déperlant, EPI partiel (blouse) de catégorie III et de type PB (3)
à porter par-dessus la combinaison de travail. Lunettes de sécurité conforme à la réglementation et selon la norme EN 166. Bottes de protection
conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3. Pendant l’application : Combinaison de travail 65 % polyester/35% coton d’un grammage
minimum de 230 g/m² avec traitement déperlant. Si application avec tracteur sans cabine (application haute) : Gants en nitrile certifiés EN 374-3 à
usage unique dans le cas d’une intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation. Lunettes de sécurité conforme à la réglementation et
selon la norme EN 166. Bottes de protection conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3. Si application avec tracteur avec cabine :
Gants en nitrile certifiés EN 374-3 à usage unique, dans le cas d’une intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation. Dans ce cas les
gants ne doivent être portés qu’à l’extérieur de la cabine et doivent être stockés après utilisation à l’extérieur de la cabine. Bottes de protection
conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3. Pour protéger le travailleur amené à intervenir sur les parcelles traitées, porter des gants
en nitrile certifiés EN 374-3 et une combinaison de travail 65 % polyester/35%,

Privest ® + Aneto® 


